
Les circuits de randonnée traversent des sites naturels préservés et entretenus, des propriétés 
privées, ainsi que des lieux habités : merci de les respecter et de veiller à ce que votre passage ne 
laisse que de bons souvenirs. 

Voici quelques précautions élémentaires : 

Ne faites jamais de feu et ne fumez pas 

Ne sortez pas des chemins balisés 

Ne cueillez pas les plantes et les fruits 

Soyez discret dans les zones de chasse et à proximité des habitations 

Prévoyez le nécessaire pour remporter vos déchets 

 

Au départ de la randonnée :  

> w.c. à côté du presbytère  

 

Boucle locale 
Jonction de la boucle 
locale avec le circuit 

Une balise est placée avant 
un carrefour et une balise de 

rappel après 

TOUT DROIT 

Une balise est placée dans 
l’angle que forme la bifurcation 

TOUT DROIT CHANGEMENT DE DIRECTION 

Une balise est placée du 
coté opposé à la bifurcation 

Circuit départemental de 
randonnée 
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Tél / Fax : +33(0)5 57 74 90 24 

tourisme.brannais@orange.fr  / www.tourismebrannais-entredeuxmers.com 

Ouvert : du lundi au vendredi de 9h à 13h et de 14h à 17h, le samedi 9h à 12h30 



C’est à travers un paysage varié et vallonné que s’effectue cette balade d’une heure quinze envi-
ron. 

1 Le Départ de la boucle se fait au parking du presbytère  datant de 1752. Prendre la petite route 
qui passe devant l’église. 

2 Rejoindre la D 936. La traverser avec précaution au niveau du 
passage piéton.  

3 Prendre la petite route en face. A gauche des habitations bordent la route, à droite un fort déni-
velé de vignes laisse une très belle vue du château de Curton. 

4  Prendre à droite un chemin non revêtu qui domine le dénivelé. Il 
longe des habitations avant un bois.  

A la route prendre à gauche. Suivre la route jusqu’ au hameau de Lar-
murey. Dans le hameau prendre à droite et rejoindre la D 936. 

5 Longer, la D 936 sur 100 m, au porte-flèches traverser pour prendre la route. Aux habitations des 
Quatre Chemins prendre une petite route vers la gauche. 

6 A la Départementale prendre à droite, puis à gauche, un chemin non revêtu au milieu des vignes. 
Suivre le balisage jusqu’à la route. 

7 Prendre à droite puis, avant les habitations, prendre à gauche, au porte-flèches, un chemin non 
revêtu qui débouche sur une petite route. 

8 Prendre cette route à gauche, elle se transforme en chemin non revêtu entre la haie et les 
chênes. 

Le château de Curton (I.S.M.H 1926) situé sur la commune de Daignac est 
un château fortifié qui possède un impressionnant donjon carré  de 30 
mètres. 

L’église Notre Dame (I.S.M.H 1925) marque le tout début du go-
thique dans la région (les ogives reposent sur des butés romanes) 
et possède l’un des plus anciens porches de la Gironde. 

9 Prendre à droite la petite route, sur votre gauche la maison noble 
de Bellevue, réplique du presbytère de Tizac de Curton. Au croisement 
continuer votre route vers la gauche. 

10 Dans la montée prendre un chemin non revêtu à droite, puis aussi-
tôt à gauche. Poursuivre jusqu’à la D 936. 

11 Longer la D 936 vers la droite et prendre à droite la route avant l’hôtel restaurant « Le Bien Etre » 
pour revenir au presbytère. 
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